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Modifications contrat de travail ?

Par titounette48, le 25/11/2011 à 13:08

Bonjour, j'ai été engagée, il y a 2 ans en tant que garde d'enfant à domicile chez un médecin,
cdi 35h par semaine. Cependant depuis un an, j'effectue des taches aucunement liées à mon
poste. En effet, je fais aussi bien du traitement de courrier, règlement de factures,
comptabilité, entretien du cabinet médical et nounou. Je travail de 14h à 22h minimum du lundi
au vendredi, sans compter ce que j'emmène chez moi. Aucune de mes heures
supplémentaires n'est payée. J'ai un salaire équivalent au SMIC et je dépends de la
convention collective de cabinets médicaux (3168) coefficient 200, employé polyvalent. Il n’est
aucunement mentionné que je garde ses enfants. Mes questions sont les suivantes :rn- Ne
devrait-il pas y avoir de modifications de contrat ?rn- Puis je faire évoluer mon coefficient vu
les taches effectuées, étant donné que mes heures supplémentaires ne sont pas payées ?rn-
Suis-je couverte, s’il arrive un accident aux enfants, vu qu’il n’est pas stipulé que je m’occupe
d’eux ?rn- Suis-je couverte, si je me fais voler les recettes en allant à la banque ?rnrnMerci de
vos réponses.

Par edith1034, le 25/11/2011 à 14:07

OUI ET VOUS LE SAVEZ TRES BIENrnrnla réponse est dans votre questionrnrnpour tout
savoir sur le cdi rnrnhttp://www.fbls.net/CDIARRET.htm

Par edith1034, le 25/11/2011 à 14:08

OUI ET VOUS LE SAVEZ TRES BIENrnrnla réponse est dans votre questionrnrnpour tout



savoir sur le cdi rnrnhttp://www.fbls.net/CDIARRET.htm

Par titounette48, le 28/11/2011 à 11:17

merci pour votre réponse.
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